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GECINA 

 
Société anonyme au capital de 575 540 182,50 euros 
Siège social : 14-16 rue des Capucines, 75002 Paris 

592 014 476 RCS Paris 
(la « société ») 

 
EXERCICE SOCIAL DU 1er JANVIER 2024 AU 31 DECEMBRE 2024 

 
Publication effectuée au titre de l’article R. 232-11 du Code de commerce 

 
Les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la société ainsi que 
leurs annexes et les rapports des Commissaires aux comptes y afférents tels que publiés dans le rapport fi nancier 
annuel 2024, lui-même inclus dans le Document d’enregistrement universel 2024 déposé auprès de l’Autorité des 
Marchés Financiers le 21 février 2025 et mis à disposition du public le même jour, ont été approuvés, sans 
modification, par l’Assemblée générale mixte du 17 avril 2025.  
 
L’affectation du résultat, telle que proposée dans les projets de résolutions figurant dans l’avis de réunion publié au 
Bulletin des Annonces légales obligatoires n°26 du 28 février 2025 a également été adoptée, sans modification, 
par l’Assemblée générale mixte précitée.  
 
L’ensemble de ces documents est consultable sur le site internet de la société : www.gecina.fr. 
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